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Ville de Pikine

ANAL YSE : Délibération portant autorisation
Spéciale de recettes et de dépenses

Le Conseil Municipal de la ViUe de Pikine
en sa séance du 02 mai 2024

Vu la Constitution;
Vu la Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013, portant code général des collectivités

territoriales, modifiée;
Vu le Décret n° 2023-2161du 06 novembre 2023, portant régime financier des

collectivités territoriales;
Vu le Décret n° 2014-830 du 30 juin 2014, portant création des Villes de Dakar,

Guédiawaye, Pikine, Rufisque et Thiès;
Vu l'arrêté interministériel n° 038770 du 29 décembre 2023, accordant des

fonds de concours aux départements, er aux communes, au titre de l'année 2024 ;
Vu l'arrêté n° 0121RDIDP/AP du 10 janvier 2024, portant approbation du budget

2024 de la Ville de Pikine ;
Vu la Délibération en date du 15 février 2022, portant élection des adjoints au

Maire de la Ville de Pikine ;

DELIBERE

Article premier: l'Etat du Sénégal a accordé à la Ville de Pikine, au titre des fonds de
concours de l'année 2024, un montant de QUATRE VINGT DOUZE MILLIONS
CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE HUIT CENT SOIXANTE SEPT FRANCS
(92 174867 F CFA), suivant l'arrêté interministériel n° 038770 du 29 décembre 2023.

Article 2: Ce montant sera exécuté dans le cadre d'une autorisation spéciale de
recettes et de dépenses qui s'établit ainsi :

A-RECETTES

Section d'investissement
Service Compte LibeUé Montant en F cfa
10 1052 Fonds de concours du FECT 92 174867 F

Total de la Section d'investissement 92 174867 F
TOT AL RECETTES 92 174867 F
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B-DEPENSES

Section d'investissement
Service Compte Libellé Montant en F cfa
701/1 22001 Aménagement Mairies et Annexes 42 174867 F
702/1B 221049 Autres travaux d'aménagement 50000000 F

Total de la Section d'investissement 92 174867 F
TOTAL DEPENSES 92 174867 F

Fait et délibéré en Mairie le 02 mai 2024
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Pour accompagner le développement des Collectivités Territoriales,
notamment dans le cadre des investissements publics locaux, l'Etat du Sénégal
leurs accorde des fonds de concours au titre de l'année 2024.

A travers l'arrêté interministériel n° 038770 du 29 décembre 2023, l'Etat a
accordé à la Ville de Pikine un fond de concours d'un montant de QUATRE
VINGT DOUZE MILLIONS CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE HUIT
CENT SOIXANTE SEPT FRANCS (92 174867 F CFA).

Cette somme sera exécutée dans le cadre d'une autorisation spéciale de
recettes et de dépenses qui s'établit ainsi:

A-RECETTES
Section d'investissement
Service Compte Libellé Montant en F

cfa
10 1052 Fonds de concours du FECT 92 174867 F

Total de la Section d'investissement 92 174867 F

B-DEPENSES
Section d'investissement
Service Compte Libellé Montant en F

cfa
701/1 22001 Aménagement Mairies et annexes 42 174867 F
702/1B 221049 Autres travaux d'aménagement 50000000 F

Total de la Section d'investissement 92 174867 F

Telle est, Mesdames et Messieurs, l'économie de ce présent projet

d'autorisation spéciale que je soumets à votre appréciation .
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